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VII

Q u’écrire, ou plu  tôt que dire, au sens de pos  sibles didac  tiques, et en 2013, 
du contrôle de ges  tion ? Tout n’a- t-il pas déjà été exploré et pré  senté, à 
pro  pos de ce thème foi  son  nant, objet ou sujet de milliers de manuels, 

ouvrages, articles, thèses, ou rap  ports ? Que peut donc appor  ter une livrai  son sup -
plé  men  taire à pro  pos d’un domaine sup  posé aussi rebattu ? En quête de réponses à 
ces ques  tions, les auteurs du présent ouvrage pro  posent de lever l’hypo  thèse fon  da-
 men  tale du dit contrôle de ges  tion, cer  tains énon  ce  raient : d’en ren  ver  ser le para -
digme. En d’autres termes, ici, le contrôle de ges  tion ne sera pas déclaré comme a 
priori et défi  ni  ti  ve  ment consti  tué d’outils et de méthodes à por  tée nor  ma  tive et uni-
 ver  sa  liste, donc « allant de soi ». Il sera au contraire consi  déré et conçu comme le 
résul  tat sans cesse inachevé, tou  jours renou  velé, d’un tra  vail créa  tif de confec  tion. 
Autre  ment dit, le prêt- à-porter ne lui conve  nant en aucun cas, il fau  dra l’éta  blir 
(l’habiller ?) « sur mesure ». En filant ainsi la méta  phore, les auteurs sou  haitent clai-
 re  ment affir  mer leur volonté de repen  ser la didac  tique, et peut- être même l’épis  té -
mo  logie, de leur domaine de pré  di  lec  tion, et de recherche : le contrôle de ges  tion.

Ce choix, annoncé par le titre même de l’ouvrage, tra  duit en effet l’abou  tis  se  ment 
d’une réflexion scien  ti  fique à la fois moderne et avan  cée : moderne en ce qu’elle 
écarte dès le départ l’idée même de normes ges  tion  naires intan  gibles donc incontour-
 nables, mais sans pour autant igno  rer la pos  si  bi  lité de mimé  tismes struc  tu  rants, 
comme le sou  li  gnera ensuite le détail du déve  lop  pe  ment ; avan  cée car elle reflète les 
tra  vaux les plus récents et les plus nova  teurs en matière de compré  hen  sion et de 
conduite des orga  ni  sa  tions, et de leur contrôle. Les auteurs tra  vaillent depuis de 
nom  breuses années au cœur des recherches cor  res  pon  dantes. Ils par  viennent ici à 
tra  duire ces recherches, puis à en signi  fier les consé  quences didac  tiques, selon une 
démarche à la fois compré  hen  sive et créa  tive. En cela, ils tendent à mon  trer que le 
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Contrôle de gestion sur mesure

« sur- mesure » en contrôle de ges  tion relève certes, dans ses pra  tiques quo  ti  diennes, 
de l’impro  vi  sa  tion et de l’habi  leté arti  sa  nale, mais qu’il ne res  te  rait que bri  co  lage 
– pour reprendre un terme à la mode ! – s’il ne s’enra  ci  nait pas au cœur de prin  cipes 
métho  do  lo  giques et de fon  de  ment théo  rique soli  de  ment éta  blis et assi  mi  lés.

En cette matière du contrôle comme dans bien d’autres, rien n’appa  raît en effet 
plus pra  tique qu’une théo  rie cohé  rente pro  lon  gée par une méthode rigou  reuse. Si les 
contrô  leurs de ges  tion se consi  dèrent volon  tiers comme des cou  tu  riers sin  gu  liers, ils 
ne manquent jamais d’insis  ter éga  le  ment sur la connais  sance pro  fonde des outils et 
des orga  ni  sa  tions impli  quée par l’exer  cice de leur métier. Cha  cun d’entre eux 
« pare » certes son orga  ni  sa  tion de repré  sen  ta  tions ori  gi  nales et identificatrices, mais 
en combi  nant sans cesse les mêmes compo  sants fon  da  men  taux : comp  ta  bi  li  tés et 
bud  gets, tableaux de bord et tableaux tout court, rap  ports for  mels et dis  cours poli -
tiques, maî  trise des jeux de pou  voir et compré  hen  sion des réseaux. Ainsi, et ainsi 
seule  ment, pourra être dit à chaque orga  ni  sa  tion, et à ses « par  ties pre  nantes », ce 
qu’elle est, et ce qu’elle devrait ou pour  rait être ou deve  nir. C’est bien pour signi  fier 
cette sin  gu  la  rité en quelque sorte arti  sa  nale que les auteurs pro  posent, de façon 
nova  trice pour ce type d’ouvrage, une approche sec  to  rielle, et non par méthode ou 
par outil. Ainsi sera mis en avant le contrôle de cha  cune des compo  santes cano -
niques des sys  tèmes éco  no  miques : l’indus  trie, le commerce, la banque, le sec  teur 
public et enfin les orga  ni  sa  tions artistiques et cultu  relles.

Entre nar  ra  tion au cas par cas et pré  sen  ta  tion géné  rale et abs  traite d’ins  tru  ments 
for  mels sup  po  sés uni  ver  sels, ce choix pré  serve à la fois la complétude et la diver  sité 
des lec  tures du contrôle de ges  tion. En même temps, il exprime la congruence entre 
le mou  ve  ment his  to  rique et l’évo  lu  tion logique de la compré  hen  sion du dit contrôle. 
Les deux se combinent et se complètent en effet, en ce qu’ils conduisent à che  mi  ner 
des orga  ni  sa  tions sup  po  sées struc  tu  rables donc contrô  lables à celle répu  tées mal 
orga  ni  sées et peu maî  tri  sables. Ainsi vont se mettre pro  gres  si  ve  ment en place, se 
jus  ti  fier, mais aussi se dis  cu  ter, des solu  tions tech  niques d’appa  rence très variée. 
Mais toutes ren  voient cepen  dant aux mêmes fon  da  men  taux théo  riques, en par  tie 
contra  dic  toires : d’un côté les contin  gences struc  tu  relles et compor  te  men  tales, de 
l’autre la ratio  na  lité éco  no  mique et finan  cière. Au final, et quelle que soit l’orga  ni -
sa  tion, le contrôle de ges  tion par  lera de résul  tat finan  cier et de marges, de coûts et 
de bud  gets, de repré  sen  ta  tions numé  riques et de tableaux de bord. Cette néces  saire, 
mais dif  fi  cile, compré  hen  sion du va- et-vient entre théo  rie et pra  tique consti  tue donc 
un des prin  cipes direc  teurs de l’ouvrage, et l’un de ses prin  ci  paux atouts nova -
teurs.

En cela, le lec  teur se trouve en effet pré  paré à l’exer  cice même d’un contrôle de 
ges  tion soli  de  ment conçu. Che  min fai  sant, ce lec  teur se sera enri  chi de l’éten  due et 
de l’actua  lité des réfé  rences biblio  gra  phiques. Ces der  nières sont habi  le  ment 
complé  tées, ou contre  ba  lan  cées, selon des figures quelque peu para  doxales, par le 
retour à des sché  mas sim  pli  fiés et réduc  teurs, sous forme d’exer  cices numé  riques 
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élé  men  taires. C’est une autre façon de signi  fier, une fois encore, la ten  sion fon  da -
men  tale entre la complexité des orga  ni  sa  tions d’une part, et, d’autre part, la sché  ma-
 ti  sation extrême des repré  sen  ta  tions chif  frées géné  ra  le  ment uti  li  sées pour en assu  rer 
le contrôle. Ainsi, les auteurs déclinent à nou  veau leur convic  tion essen  tielle, ancrée 
dans la lit  té  ra  ture et la recherche : le contrôle de ges  tion se comprend et s’exprime 
comme un ensemble de récits ou de méthodes variés à l’infini, mais il n’en convoque 
pas moins, à peu près dans tous les cas, les mêmes repères récur  rents : pré  vi  sions, 
écarts, marges, coûts… y compris dans les orga  ni  sa  tions artistiques et cultu  relles. 
Faut- il déce  ler dans cette étrange cir  cu  la  rité un risque d’impasse métho  do  lo  gique ou 
théo  rique ? Pour en juger, il est ten  tant d’évo  quer ou plu  tôt de convo  quer la péren -
nité de l’orga  ni  sa  tion, et son iden  tité.

Mais les fron  tières du contrôle de ges  tion ne s’en trouveraient- elles pas dépas -
sées ? Le sta  tut épis  té  mo  lo  gique de la ges  tion lui- même n’en serait- il pas mis en 
ques  tion, entre les injonc  tions du « main stream » de la ratio  na  lité finan  cière, et 
l’exer  cice tel  le  ment incer  tain de la res  pon  sa  bi  lité sociale ? Au lec  teur d’appro  fon  dir 
sa réflexion en ce sens. Les auteurs du présent ouvrage lui en ont d’ores et déjà offert 
les moyens, en l’invi  tant à comprendre et maî  tri  ser les pre  miers fon  de  ments du 
« sur- mesure » en contrôle de ges  tion.

Yves Dupuy

Pro  fes  seur émé  rite  
Uni  ver  sité de Montpellier
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Contrôle de gestion sur mesure

C 
ontrôle de ges  tion ou contrôle de ges  tion sur mesure ? Le contrôle de ges  tion 
est très sou  vent pré  senté dans les manuels comme un sys  tème de ges  tion 

géné  rique, stan  dard, adap  table à toutes sortes d’entre  prises et toutes formes d’orga-
 ni  sa  tion. La ques  tion des condi  tions et des moda  li  tés de son adap  ta  tion aux spé  ci -
fici  tés du contexte est rare  ment abor  dée. Elle repré  sente cepen  dant un enjeu majeur 
pour l’ensemble des acteurs en charge du déve  lop  pe  ment et de l’ani  ma  tion du 
contrôle de ges  tion : contrô  leurs de ges  tion bien sûr, mais aussi mana  gers et res  pon-
 sables opé  ra  tion  nels qui sou  haitent pilo  ter leur acti  vité quelle qu’elle soit.

Pour par  ti  ci  per de manière per  ti  nente au pilo  tage de la per  for  mance, les sys  tèmes 
de contrôle de ges  tion doivent en effet répondre aux besoins spé  ci  fiques des orga  ni-
 sa  tions pri  vées ou publiques, par des dis  po  si  tifs et des outils adap  tés au contexte et 
aux pro  ces  sus de déci  sion.

Les élé  ments struc  tu  rants du contrôle de ges  tion, sont de natures très diverses :

tan  tôt stra  té  gique ; les condi  tions de la concur  rence dans un sec  teur, le posi  tion  ne- –
 ment stra  té  gique choisi – dif  fé  ren  cia  tion par les prix ou par l’inno  va  tion notam -
ment –, la tech  no  logie uti  li  sée, orientent les choix d’orga  ni  sa  tion du contrôle et la 
manière dont les outils sont mis en œuvre ;
tan  tôt ins  ti  tution  nelle ; le contrôle de ges  tion dans le sec  teur public des uni  ver  si  tés  –
ou des hôpi  taux est ainsi lar  ge  ment influ  encé par le cadre réglementaire ;
tan  tôt orga  ni  sa  tion  nelle ; la taille, l’his  toire et les valeurs de l’entre  prise et de ses  –
diri  geants influ  encent le sys  tème de délé  ga  tion de res  pon  sa  bi  lité et de contrôle.

Le contrôle de ges  tion s’exprime ainsi dif  fé  rem  ment selon le sec  teur d’acti  vité, le 
niveau d’incer  ti  tude de l’envi  ron  ne  ment, la stra  té  gie, la tech  no  logie, la taille et l’his-
 toire de l’entre  prise, le style managérial de ses diri  geants, leurs valeurs et les compé-
 tences réunies, les règles et normes qui carac  té  risent l’envi  ron  ne  ment et encadrent 
les actions…

L’objet de cet ouvrage est par consé  quent de pré  sen  ter comment le contrôle de 
ges  tion peut répondre à des besoins de pilo  tage rele  vant de spé  ci  fici  tés sec  to  rielles1. 
Le lec  teur, étu  diant, contrô  leur de ges  tion ou mana  ger en charge d’une « busi  ness 
unit », pourra ainsi retrou  ver une mise en perspec  tive du contrôle de ges  tion, pré  ci-
 sant la manière dont cette fonc  tion s’adapte à des sec  teurs d’acti  vi  tés variés.

Avant de pré  sen  ter les dif  fé  rents sys  tèmes de contrôle de ges  tion que nous avons 
choisi de trai  ter dans cet ouvrage (voir orga  ni  sa  tion de l’ouvrage en fin d’intro  duc -
tion), posons le cadre d’ana  lyse qui gui  dera la struc  ture de l’ensemble des cha  pitres. 
Celui- ci s’ins  crit dans une perspec  tive élar  gie des sys  tèmes de contrôle de ges  tion, 
qui englobe notam  ment leurs dimen  sions stra  té  gique, humaine et cultu  relle.

1. Le lec  teur trou  vera une approche complé  men  taire de ce contrôle de ges  tion « sur mesure », avec un contrôle 
de ges  tion adapté aux besoins spé  ci  fiques des fonc  tions au sein des orga  ni  sa  tions dans Alcouffe et al. (2013), 
Contrôle de ges  tion interactif.
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Intro  duc  tion

Dans un pre  mier temps, après un rap  pel des prin  cipes fon  da  teurs du contrôle de 
ges  tion, nous décri  rons la perspec  tive compré  hen  sive adop  tée pour ana  ly  ser les sys-
 tèmes de contrôle de ges  tion à l’œuvre dans les orga  ni  sa  tions. Dans un deuxième 
temps, nous pré  sen  te  rons les dis  po  si  tifs et les outils de contrôle qui servent au pilo-
 tage d’une per  for  mance mul  ti  di  men  sion  nelle, ainsi que les acteurs de la mise en 
œuvre du contrôle de ges  tion.

UnePerSPeCtIveComPréhenSIvedeSSyStèmeS
deContrôLedegeStIon

À l’ori  gine, le contrôle de ges  tion s’est déve  loppé dans les grandes entre  prises 
indus  trielles au début du xxe siècle en même temps que l’orga  ni  sa  tion scien  ti  fique 
du tra  vail et que les fon  da  men  taux de l’admi  nis  tra  tion des entre  prises (Fayol, 1916). 
La pré  oc  cu  pa  tion des ingé  nieurs et des diri  geants était alors à la fois de maîtriser les 
coûts et de contrô  ler les res  pon  sa  bi  li  tés délé  guées, par un strict contrôle bud  gé  taire. 
Paral  lè  le  ment à la for  ma  li  sa  tion du contrôle de ges  tion comme dis  ci  pline comp  table, 
un cou  rant comportementaliste a émergé à par  tir des années 1950, don  nant une 
repré  sen  ta  tion moins méca  niste des orga  ni  sa  tions. Ce cou  rant s’inté  resse aux liens 
entre les dis  po  si  tifs de contrôle de ges  tion et les rela  tions humaines au sein des orga-
 ni  sa  tions. Les impli  ca  tions managériales du contrôle de ges  tion concernent aussi 
bien l’impli  ca  tion au tra  vail des indi  vi  dus en fonc  tion de la manière dont ils sont 
contrô  lés que les jeux sociopolitiques asso  ciés à la défi  ni  tion des fins de l’orga  ni  sa-
 tion, des objec  tifs par centres de res  pon  sa  bi  lité, des moyens et des indi  ca  teurs de 
per  for  mance (Naro, 1998).

La perspec  tive compré  hen  sive des sys  tèmes de contrôle de ges  tion consti  tue une 
sorte de syn  thèse des tra  vaux menés pen  dant qua  rante ans dans le champ du contrôle 
de ges  tion. Elle pro  pose de dépas  ser les approches contin  gentes qui, jus  qu’aux 
années 1980, ont exprimé un déter  mi  nisme très sys  té  ma  tique de cer  tains élé  ments 
de contexte tels que la stra  té  gie, la tech  no  logie, la struc  ture orga  ni  sa  tion  nelle, la 
culture… sur la forme du contrôle de ges  tion (Chiapello, 1996). Ces approches ana-
 ly  saient l’influ  ence de tel ou tel type de fac  teur sur les sys  tèmes de contrôle de ges-
 tion de manière iso  lée, et don  naient par consé  quent sou  vent des résul  tats 
contra  dic  toires (Chenhall, 2003).

L’approche compré  hen  sive pro  pose un modèle qui tient compte de l’ensemble des 
élé  ments du contexte, à la fois éco  no  miques, humains, sociaux, cultu  rels, qui par  ti -
cipent à la struc  tu  ra  tion du contrôle de ges  tion dans les orga  ni  sa  tions. Mais l’inten-
 tion de cette approche est de comprendre la cohé  rence des sys  tèmes dans leur 
complexité plu  tôt que de cher  cher à iden  ti  fier des liens de cause à effet sys  té  ma -
tiques et géné  ra  li  sables.

Section 1
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1 Lesprincipesfondateursducontrôledegestion

Il est d’usage de défi  nir les sys  tèmes de contrôle de ges  tion (SCG) à par  tir de la 
défi  ni  tion fon  da  trice du contrôle de ges  tion comme « le pro  ces  sus par lequel les 
mana  gers obtiennent l’assu  rance que les res  sources sont obte  nues et uti  li  sées avec 
effi  ca  cité et effi  cience pour la réa  li  sa  tion des objec  tifs de l’orga  ni  sa  tion. » (Anthony, 
1965, p. 17).

Dans ce cadre, Anthony iden  ti  fie trois niveaux de contrôle bien dis  tincts que sont 
la pla  ni  fi  ca  tion stra  té  gique, le contrôle de ges  tion et le mana  ge  ment opé  ra  tion  nel 
(figure 0.1).

Long terme  

Court terme  

Ensemble de l’organisation  

Départements 

Planification stratégique  

Management opérationnel  

Contrôle de gestion  

Figure 0.1 –Lesdifférentsniveauxdecontrôleselonanthony(1965)

La pla  ni  fi  ca  tion stra  té  gique est le pro  ces  sus qui conduit l’orga  ni  sa  tion à défi  nir ses 
buts et la stra  té  gie per  met  tant d’atteindre ces mêmes buts. À ce niveau de pilo  tage, 
l’orga  ni  sa  tion for  ma  lise ses mis  sions et métiers, ses domaines d’acti  vité stra  té -
giques, ses marchés cibles (pour les orga  ni  sa  tions mar  chandes) et les pro  duits ou 
ser  vices qu’elle entend offrir. La pla  ni  fi  ca  tion stra  té  gique conduit éga  le  ment à 
l’iden  ti  fi  cation des fac  teurs clés de suc  cès de l’entre  prise, sources de dif  fé  ren  cia  tion 
dans son envi  ron  ne  ment (coûts faibles, inno  va  tion tech  no  lo  gique, dif  fé  ren  cia  tion 
par l’image de marque…).

Pour les orga  ni  sa  tions non mar  chandes, la stra  té  gie n’est pas orien  tée vers un 
marché ou des clients à prop  re  ment par  ler, mais vers des mis  sions, décli  nées en 
objec  tifs géné  raux. Par exemple, dans le sec  teur public, le minis  tère de l’Ensei  gne -
ment supé  rieur et de la Recherche se donne en 2013 comme mis  sions de favo  ri  ser 
la réus  site de tous les étu  diants et d’inves  tir dans la recherche et l’inno  va  tion. Il 
décline dans son pro  jet de loi de finances les moyens visant à lui per  mettre 
d’atteindre ces buts. La stra  té  gie donne ainsi les orien  ta  tions glo  bales de l’orga  ni  sa-
 tion sur un hori  zon à moyen et long terme.



5

©
 D

un
od

 –
 T

ou
te

 r
ep

ro
d

uc
ti

on
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

d
él

it
.

Intro  duc  tion

Le mana  ge  ment opé  ra  tion  nel cor  res  pond à l’exer  cice des dif  fé  rents métiers de 
l’orga  ni  sa  tion (logis  tique, achats, ventes, pro  duc  tion, recherche et déve  lop  pe -
ment…), sur des zones de res  pon  sa  bi  lité pré  dé  fi  nies. Les mana  gers opé  ra  tion  nels 
sont auto  nomes quant à la manière d’atteindre leurs objec  tifs opé  ra  tion  nels avec les 
moyens accor  dés, mais ils doivent rendre des comptes pério  di  que  ment sur l’atteinte 
de ces objec  tifs.

Le contrôle de ges  tion consti  tue un maillon inter  mé  diaire entre la pla  ni  fi  ca  tion 
stra  té  gique et sa mise en œuvre opé  ra  tion  nelle. Dans le cadre de la démarche pré  vi-
 sion  nelle, il par  ti  cipe à la décli  nai  son des objec  tifs stra  té  giques en objec  tifs ciblés 
par fonc  tion, et par niveau de res  pon  sa  bi  lité. Il contri  bue éga  le  ment au suivi de la 
per  for  mance a pos  te  riori en éva  luant l’atteinte des objec  tifs. Ce suivi de la per  for -
mance est un pro  ces  sus qui peut être réa  lisé par un contrô  leur de ges  tion ou par le 
mana  ger opé  ra  tion  nel lui- même (voir infra les acteurs du contrôle de ges  tion).

Le contrôle de ges  tion, par ses dif  fé  rentes facettes (sys  tème de délé  ga  tion de res -
pon  sa  bi  li  tés, d’allo  ca  tion des res  sources et d’éva  lua  tion, sys  tème d’infor  ma  tion…), 
oriente l’action de mana  gers, c’est- à-dire d’acteurs qui super  visent eux- mêmes 
l’acti  vité d’autres per  sonnes et doivent rendre des comptes sur le résul  tat de cette 
acti  vité.

Le contrôle de ges  tion tel que défini par Anthony s’ins  crit dans un contrôle cyber-
 né  tique1 des actions et déci  sions. Il arti  cule les dif  fé  rents hori  zons tem  po  rels de 
l’orga  ni  sa  tion selon un cycle de fina  li  sa  tion ou pré  vi  sion, c’est- à-dire de défi  ni  tion 
des objec  tifs et des indi  ca  teurs de per  for  mance, puis de suivi régu  lier, d’éva  lua  tion 
pério  dique des réa  li  sa  tions. L’étape d’éva  lua  tion pério  dique des résul  tats génère des 
appren  tis  sages à par  tir de l’ana  lyse des écarts entre objec  tifs et réa  lisé, puis la pro -
po  si  tion de mesures cor  rec  tives pour une nou  velle pro  jec  tion vers l’ave  nir.

Cette repré  sen  ta  tion du contrôle de ges  tion et de l’orga  ni  sa  tion est rela  ti  ve  ment 
méca  niste ; elle ignore l’impor  tance des compor  te  ments orga  ni  sa  tion  nels liés aux 
rela  tions humaines, à l’asy  mé  trie d’infor  ma  tion, à l’incer  ti  tude et aux rap  ports de 
force.

En outre, le contrôle est conçu comme un pro  ces  sus des  cen  dant au cours de la 
phase de fina  li  sa  tion, pen  dant laquelle le couple objectifs- moyens de niveau stra  té -
gique est décliné en objectifs- moyens adap  tés aux dif  fé  rents niveaux opé  ra  tion  nels. 
Ce pro  ces  sus est ensuite ascen  dant lors de la phase de post- évaluation, au cours de 
laquelle le reporting per  met de véri  fier l’atteinte des objec  tifs et le cas échéant de 
pro  po  ser des mesures cor  rec  tives. Cette repré  sen  ta  tion clas  sique du contrôle de ges-
 tion sup  pose un envi  ron  ne  ment rela  ti  ve  ment stable. Elle consi  dère l’orga  ni  sa  tion et 
son sys  tème de contrôle comme un sys  tème fermé, peu dépen  dant des influ  ences 
de l’envi  ron  ne  ment et ne par  ti  cipant pas au renou  vel  le  ment stra  té  gique. Une 

1. Ce qua  li  fi  ca  tif de « cyber  né  tique » cor  res  pond à un mode de pilo  tage éta  blis  sant une « boucle du contrôle » : 
des objec  tifs sont fixés, aux  quels les réa  li  sa  tions et l’état atteint sont ensuite compa  rés, puis des mesures cor  rec  tives 
sont pro  po  sées pour atteindre les objec  tifs.
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représentation décloi  son  née et dyna  mique des dif  fé  rents niveaux de contrôle émerge 
à par  tir de la fin des années 1980, notam  ment avec les tra  vaux de Simons (1987, 
1990, 1995).

2 Lecontrôledegestionauservicedelamiseenœuvre
etdurenouvellementstratégique

« Les sys  tèmes de contrôle de ges  tion sont les pro  cé  dures et sys  tèmes for  mels qui 
uti  lisent de l’infor  ma  tion pour main  te  nir ou faire évo  luer l’acti  vité des orga  ni  sa  tions. 
Ces sys  tèmes incluent lar  ge  ment des pro  cé  dures for  melles telles que la pla  ni  fi  ca  tion, 
les bud  gets, l’ana  lyse de l’envi  ron  ne  ment et de la concur  rence, le reporting et l’éva-
 lua  tion, l’allo  ca  tion des res  sources et les récom  penses offertes aux employés. » 
(Simons, 1987).

Avec cette défi  ni  tion des sys  tèmes de contrôle de ges  tion (SCG), Simons ouvre 
leur champ d’inter  ven  tion et d’ana  lyse, les situant désor  mais comme des combi  nai-
 sons de dis  po  si  tifs de contrôle comp  tables et non comp  tables. Les SCG intègrent 
éga  le  ment un contrôle plus managérial, lié à des aspects de ges  tion des res  sources 
humaines (sys  tèmes d’inci  ta  tions et de récom  penses notam  ment), et un contrôle 
cultu  rel fondé sur les valeurs par  ta  gées par les membres de l’orga  ni  sa  tion.

Mais l’apport de Simons concerne sur  tout le décloisonnement qu’il opère entre les 
dif  fé  rents niveaux de contrôle, en par  ti  cu  lier entre contrôle de ges  tion et contrôle 
stra  té  gique. À par  tir d’études de cas et d’entre  tiens menés avec des diri  geants 
d’entre  prises et des mana  gers pen  dant plus d’une dizaine d’années, Simons (1995) 
pro  pose un modèle (figure 0.2) dans lequel quatre leviers de contrôle per  mettent la 
mise en œuvre de la stra  té  gie et le contrôle de sa per  ti  nence : les sys  tèmes de 
contrôle inter  ac  tif, les sys  tèmes de contrôle diag  nos  tic, les sys  tèmes de fron  tières 
(garde- fou) et les sys  tèmes de croyances. Cha  cun de ces leviers de contrôle joue un 
rôle vis- à-vis d’un para  mètre du pilo  tage stra  té  gique, à la fois dans le sens de la mise 
en œuvre de la stra  té  gie en interne et du contrôle de sa per  ti  nence externe.

« En situa  tion de chan  ge  ment stra  té  gique, les sys  tèmes de contrôle sont uti  li  sés par 
les diri  geants pour for  ma  li  ser les croyances, éta  blir les garde- fous par rap  port à un 
compor  te  ment stra  té  gique accep  table, défi  nir et mesu  rer les variables de per  for -
mance cri  tiques, engen  drer le débat et la dis  cus  sion sur les incer  ti  tudes stra  té  giques. 
Au- delà des fonc  tions tra  di  tion  nelles de mesure et de pilo  tage, les sys  tèmes de 
contrôle sont uti  li  sés par les diri  geants pour dépas  ser l’iner  tie orga  ni  sa  tion  nelle, 
commu  ni  quer de nou  velles étapes stra  té  giques, éta  blir des cibles et des jalons de la 
mise en œuvre et assu  rer une atten  tion conti  nue à de nou  velles ini  tiatives stra  té -
giques. » (Simons, 1994, p. 169)

Le sys  tème de déli  mi  ta  tion (ou contrôle garde- fou) encadre la prise de risques et 
joue un rôle contrai  gnant, limi  ta  tif dans la recherche de nou  velles oppor  tu  ni  tés. Ce 
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sys  tème pose des limites sur cer  tains axes du pilo  tage, mais n’empêche cepen  dant 
pas toute créa  ti  vité et inno  va  tion. Ainsi, Simons (1987) montre comment cer  tains 
pros  pec  teurs (les entre  prises innovantes) mettent en œuvre un contrôle bud  gé  taire 
strict sur cer  taines zones de leur acti  vité, qui ne les empêche pas d’inno  ver et de 
réus  sir, notam  ment par la mise en œuvre d’un contrôle inter  ac  tif sur les zones 
d’incer  ti  tude et de pros  pec  tion.

Formulation
et mise

en œuvre
de la

stratégie 
 

Opportunités 
et apprentissage  

Cadrage
du domaine
stratégique 

Valeurs 
fondamentales 

Risques
à éviter 

Incertitudes 
stratégiques 

Variables 
critiques 

de performance 

SYSTÈMES
DE CROYANCES 

SYSTÈMES
DE CONTRÔLE
INTERACTIF 

SYSTÈMES
DE CONTRÔLE
DIAGNOSTIC 

Vigilance
et attention  

Stratégie 

SYSTEMES
DE DÉLIMITATION

(GARDE-FOU)

D’après : Simons, 1995, p. 157.

Figure 0.2 –Lesleviersducontrôleeninteractionaveclastratégie

Le sys  tème de croyances for  mel (charte, code éthique…) et infor  mel contrôle les 
valeurs fon  da  men  tales et guide la recherche de nou  velles oppor  tu  ni  tés en envi  ron -
ne  ment incer  tain.

Le sys  tème de contrôle diag  nos  tic ou pro  grammé est foca  lisé sur les écarts de per-
 for  mance par rap  port à des objec  tifs clai  re  ment pré- identifiés ; il s’appuie sur un 
sys  tème de mesure de la per  for  mance rela  ti  ve  ment sta  bi  lisé. La res  pon  sa  bi  lité de ce 
contrôle est délé  guée aux contrô  leurs de ges  tion et aux mana  gers dans le cadre d’un 
contrôle « routinisé ». Dans le cadre de la mise en œuvre de pro  ces  sus récur  rents 
pré  sen  tant de faibles incer  ti  tudes stra  té  giques, le suivi des stan  dards est délé  gué aux 
opé  ra  tion  nels et aux « comp  tables » (Kuzla, 2005). Ce contrôle s’appa  rente au 
contrôle cyber  né  tique d’un sys  tème fermé ; l’orga  ni  sa  tion ne serait pas sou  mise à 
des tur  bu  lences dans son envi  ron  ne  ment.
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Le sys  tème de contrôle inter  ac  tif porte quant à lui sur les zones d’incer  ti  tude 
stra  té  gique iden  ti  fiées par les diri  geants. Le tra  vail du diri  geant en inter  ac  tion avec 
ses équipes de mana  gers se concentre sur la ges  tion de l’anor  mal ou de l’excep -
tion  nel, révé  la  teur d’incer  ti  tude. Ce n’est pas la nature du dis  po  si  tif for  mel de 
contrôle qui l’ins  crit dans le contrôle diag  nos  tic ou dans le contrôle inter  ac  tif, 
mais la manière dont il est mobi  lisé pour la prise de déci  sion par les diri  geants. 
Par exemple, le contrôle des coûts peut s’ins  crire dans un sys  tème de contrôle 
diag  nos  tic rou  ti  nier ou au contraire dans un contrôle inter  ac  tif, plus excep  tion  nel 
en période de crise. Dans un envi  ron  ne  ment chan  geant, ce contrôle inter  ac  tif sert 
à assu  rer le renou  vel  le  ment stra  té  gique et sa mise en œuvre dans l’orga  ni  sa  tion. 
Cepen  dant, pour être vrai  ment inter  ac  tif ce contrôle néces  site cer  taines condi  tions 
qui ne sont pas tou  jours réunies (Bisbe et al., 2007) : une uti  li  sation inten  sive aussi 
bien par les top mana  gers que par les mana  gers opé  ra  tion  nels, des débats régu  liers 
lors de points de ges  tion et de réunions et une foca  li  sa  tion par  ti  cu  lière sur les 
incer  ti  tudes stra  té  giques.

Dans ce modèle, les choix des diri  geants, vis- à-vis de ce qu’ils consi  dèrent comme 
les zones d’incer  ti  tude stra  té  gique, déter  minent la struc  tu  ra  tion des SCG. C’est sur 
ces zones que les diri  geants foca  lisent leur atten  tion et qu’ils mettent en œuvre un 
contrôle inter  ac  tif. Ce contrôle sert à créer et gui  der les ini  tiatives non pro  gram  mées 
et l’appren  tis  sage orga  ni  sa  tion  nel (Kuzla, 2005). La stra  té  gie des pros  pec  teurs ou 
des défen  seurs, selon la typo  logie de Miles et Snow (1978) reprise par Simons, est 
un fac  teur de contin  gence du SCG, mais ce fac  teur de contin  gence est per  çu par les 
diri  geants, qui des  sinent un sys  tème de contrôle « sur mesure » adapté à leur orga -
ni  sa  tion.

Les leviers du contrôle, iden  ti  fiés par Simons (1995), sont évi  dem  ment en inter-
 ac  tion et par  ti  cipent à l’éla  bo  ra  tion d’un SCG cohé  rent (ou pas) dans son 
ensemble. Ainsi, la manière dont les per  for  mances sont récom  pen  sées (indi  vi -
duel  le  ment et/ou col  lec  ti  ve  ment) tra  duit cer  taines valeurs par  ta  gées et induit des 
compor  te  ments dif  fé  rents vis- à-vis de la prise en compte des risques et oppor  tu -
ni  tés. Le rôle des diri  geants est donc de veiller à la mise en œuvre effec  tive de 
cette cohé  rence à tra  vers les dif  fé  rents dis  po  si  tifs de contrôle for  mels et infor -
mels. Le carac  tère chan  geant de l’envi  ron  ne  ment induit par consé  quent une dyna-
 mique complexe des SCG, comme dis  po  si  tifs de contrôle des compor  te  ments.

Dans ce cadre, le contrôle de ges  tion sert tou  jours à la mise en œuvre de la stra  té-
 gie, mais éga  le  ment à son renou  vel  le  ment. En outre, Simons, avec une vision encore 
très fonctionnaliste, trace les lignes d’un contrôle de ges  tion plus compré  hen  sif, 
élar  gis  sant sa focale d’ana  lyse aux sys  tèmes de contrôle managériaux et cultu  rels. 
Nous ver  rons notam  ment dans le cha  pitre sur le contrôle de ges  tion dans le sec  teur 
public une pro  po  si  tion de contrôle de ges  tion des hôpi  taux ins  pi  rée du modèle de 
Simons. L’étude des SCG est tou  jours foca  li  sée sur les attri  buts du sys  tème (moda -
lité de fixa  tion des objec  tifs, uti  li  sation du contrôle des coûts, rigueur des cibles 
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bud  gé  taires, fré  quence du reporting et de l’éva  lua  tion…), mais la compré  hen  sion du 
sys  tème repose sur un élar  gis  se  ment du péri  mètre d’ana  lyse.

3 Unereprésentationcompréhensiveélargiedessystèmes
decontrôledegestion

Le modèle déve  loppé par Simons, met  tant en évi  dence les inter  ac  tions entre le 
pilo  tage stra  té  gique et le contrôle de ges  tion, a été plus récem  ment inté  gré par dif -
fé  rents auteurs à une perspec  tive compré  hen  sive glo  bale des SCG (Ferreira et Otley, 
2009). Cette perspec  tive consi  dère les SCG comme des sys  tèmes ouverts et dyna -
miques en inter  re  la  tions avec l’envi  ron  ne  ment de la firme ou de l’orga  ni  sa  tion, la 
stra  té  gie, la struc  ture orga  ni  sa  tion  nelle, le contrôle managérial et cultu  rel. Chaque 
SCG est le fruit des fac  teurs contex  tuels, que sont l’envi  ron  ne  ment, la stra  té  gie, la 
struc  ture orga  ni  sa  tion  nelle, la tech  no  logie, la taille, la struc  ture de pro  priété… mais 
n’est pas complè  te  ment déter  miné par ces fac  teurs. Cela induit cer  taines spé  ci  fici  tés 
pour chaque confi  gu  ra  tion orga  ni  sa  tion  nelle. En par  ti  cu  lier, les SCG sont consti  tués 
de dis  po  si  tifs for  mels de contrôle, mais éga  le  ment de modes de contrôle infor  mels 
(Guibert et Dupuy, 1997 ; Chenhall, 2003 ; Malmi et Brown, 2008), qui jouent un 
rôle consi  dé  rable dans la manière dont les buts et les mis  sions d’une orga  ni  sa  tion 
sont défi  nis. C’est pour  quoi, le cadre d’ana  lyse pro  posé par Ferreira et Otley (2009) 
notam  ment, four  nit une vision glo  bale non déter  mi  niste des SCG à l’œuvre au sein 
des orga  ni  sa  tions.

Dans cette perspec  tive, nous étu  die  rons le contrôle de ges  tion dans chaque 
contexte en essayant de le situer dans son arti  cu  lation avec les dif  fé  rentes dimen -
sions orga  ni  sa  tion  nelles telles que pré  sen  tées dans le modèle (figure 0.3). Dans ce 
cadre, le SCG appré  hendé dans une perspec  tive éten  due est appelé sys  tème de 
mana  ge  ment de la per  for  mance, pour bien insis  ter sur le rôle managérial du SCG 
(Ferreira et Otley, 2009).

Nous n’abor  de  rons pas les douze ques  tions de manière sys  té  ma  tique et linéaire 
pour rendre compte dans cha  cun de nos cha  pitres des spé  ci  fici  tés du sys  tème de 
contrôle de ges  tion dans le contexte étu  dié. Ce cadre consti  tue cepen  dant un outil 
per  tinent, qui gui  dera notre ana  lyse pour comprendre les confi  gu  ra  tions de contrôle 
réel  le  ment mises en œuvre dans les orga  ni  sa  tions. Nous essaie  rons en par  ti  cu  lier de 
mon  trer les liens entre, d’une part, le contrôle de ges  tion et le pilo  tage stra  té  gique 
et, d’autre part, la décli  nai  son d’une mis  sion défi  nie de manière glo  bale pour l’orga-
 ni  sa  tion en fac  teurs clés de suc  cès, indui  sant des choix de poli  tiques, de plans stra -
té  giques, et de struc  tures orga  ni  sa  tion  nelles. Nous étu  die  rons comment les prin  ci  pales 
mesures de per  for  mance défi  nies pour l’orga  ni  sa  tion émanent des axes glo  baux de 
pilo  tage, ainsi que les objec  tifs asso  ciés aux indi  ca  teurs et la mise en place de sys -
tèmes d’éva  lua  tion et de récom  penses.
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Systèmes de management
de la performance (SMP)  

Vision et mission (Q1)
 

Stratégie et plans (Q4) Structure organisationnelle (Q3) 

Facteurs clés de succès (Q2)
 

Principales mesures 
de performance (Q5)  

Détermination des objectifs (Q6)

Évaluation de la performance (Q7) 

Systèmes de récompense (Q8) 

Facteurs 
contextuels Culture 

 Facteurs 
contextuels Culture 

Systèmes
d’information

(Q9) 

SMP
effectivement

en usage (Q10)   

Évolution
du SMP (Q11)  

Force
et cohérence

du système (Q12) 

D’après : Ferreira et Otley, 2009.

Figure 0.3 –Lessystèmesdemanagementdelaperformance

De manière sous- jacente, ce qui est ques  tionné à tra  vers cette arti  cu  lation (mis -
sion/fac  teurs clés de suc  cès/orga  ni  sa  tion/stra  té  gie/mesures de per  for  mance/objec -
tifs/éva  lua  tion…), c’est le réfé  ren  tiel de per  for  mance choisi par l’orga  ni  sa  tion. 
Ainsi, la défi  ni  tion d’une mis  sion déter  mine le type de contrôle de ges  tion mis en 
œuvre, ainsi que l’atten  tion por  tée par les mana  gers à telle ou telle facette de la per-
 for  mance. Par exemple, une orga  ni  sa  tion qui se donne comme mis  sion prin  ci  pale de 
déga  ger un maxi  mum de ren  ta  bi  lité pour ses action  naires, foca  li  sera son atten  tion et 
ses dis  po  si  tifs de contrôle sur des indi  ca  teurs finan  ciers ; son mode managérial et 
son sys  tème de récom  penses ont de grandes chances d’être éga  le  ment influ  en  cés par 
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cette mis  sion. Une orga  ni  sa  tion dont la mis  sion est l’inno  va  tion au ser  vice des 
clients, foca  li  sera l’atten  tion de ses mana  gers sur un autre type de per  for  mance, des 
indi  ca  teurs finan  ciers et non- financiers, et des dis  po  si  tifs de contrôle hybrides don -
nant peut- être une orien  ta  tion à plus long terme à l’orga  ni  sa  tion. Dans les orga  ni  sa-
 tions publiques, le carac  tère mul  ti  di  men  sion  nel de la per  for  mance est par  ti  cu  liè  re  ment 
pré  gnant. Ainsi, les SCG participent- ils de plus en plus au pilo  tage d’une per  for -
mance mul  ti  di  men  sion  nelle, c’est pour  quoi ils intègrent éga  le  ment des outils et dis-
 po  si  tifs rela  ti  ve  ment variés et mettent en inter  ac  tion de nom  breux acteurs à tra  vers 
les dif  fé  rents pro  ces  sus de contrôle.

ProCeSSUSetaCteUrSdUContrôLe
degeStIon

Pour Malmi et Brown (2008), les sys  tèmes de contrôle de ges  tion sont compo  sés 
d’un ensemble de pro  ces  sus, comp  tables et non comp  tables, y compris des règles et 
des valeurs, qui per  mettent à quelqu’un (le diri  geant/l’équipe de direc  tion/la coa  li -
tion domi  nante) d’essayer de contrô  ler les compor  te  ments et les déci  sions d’autres 
per  sonnes (mana  ge  ment inter  mé  diaire/employés), afin de s’assu  rer qu’ils sont bien 
en cohé  rence avec les objec  tifs et la stra  té  gie de l’orga  ni  sa  tion. Cette défi  ni  tion éta-
 blit un lien entre des outils et dis  po  si  tifs de contrôle et des acteurs en charge de leur 
mise en œuvre.

Dans ce cadre, les orga  ni  sa  tions construisent des « packages de SCG », qui 
regroupent dif  fé  rents sys  tèmes mis en œuvre par dif  fé  rents acteurs à dif  fé  rents 
moments, et qui ne forment pas tou  jours un SCG glo  ba  le  ment cohé  rent (d’où le 
terme de package dif  fi  ci  le  ment tra  dui  sible). Les dif  fé  rents sys  tèmes qui composent 
le package peuvent être regrou  pés par nature (tableau 0.1) : ils assurent un contrôle 
par la culture, un contrôle admi  nis  tra  tif, un contrôle stra  té  gique (pla  ni  fi  ca  tion), un 
contrôle managérial (avec le sys  tème de récom  penses et rému  né  ra  tions) et enfin un 
contrôle cyber  né  tique.

Tableau 0.1 –Lessystèmesdecontrôledegestioncommepackages

Contrôle par la culture

Clans Valeurs Sym  boles

Pla  ni  fi  ca  tion Contrôle cyber  né  tique
Récom  penses  

et rému  né  ra  tions
Pla  ni  fi  ca  tion à 

long terme
Plans d’action 
opé  ra  tion  nels

Bud  gets Sys  tèmes de 
mesure 

finan  ciers

Sys  tèmes de 
mesure non 
finan  ciers

Sys  tèmes de 
mesure 
hybrides

Contrôle admi  nis  tra  tif

Gou  ver  nance Struc  ture orga  ni  sa  tion  nelle Poli  tiques et pro  cé  dures

D’après : Malmi et Brown, 2008.

Section 2
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Contrôle de gestion sur mesure

À travers le « contrôle de ges  tion sur mesure », nous étu  die  rons de manière plus 
spé  ci  fique les dis  po  si  tifs de contrôle cyber  né  tique, qui par  ti  cipent à la ges  tion effi -
cace et effi  ciente des res  sources au ser  vice de la stra  té  gie : orga  ni  sa  tion en centres 
de res  pon  sa  bi  lité, contrôle bud  gé  taire, tableaux de bord… Mais bien évi  dem  ment 
dans notre approche combi  na  toire, nous inté  gre  rons l’ana  lyse de ces dis  po  si  tifs dans 
une perspec  tive plus large visant à comprendre l’ensemble du package et les inter -
ac  tions entre les dif  fé  rents sous- systèmes.

Nous ana  ly  se  rons éga  le  ment le rôle des acteurs de la mise en œuvre du contrôle 
de ges  tion. Ces acteurs sont deve  nus plus nom  breux et divers au fur et à mesure que 
la logique du contrôle de ges  tion s’est dif  fu  sée au sein des orga  ni  sa  tions, à tra  vers 
l’ensemble des fonc  tions, et dans des orga  ni  sa  tions aussi diverses que les grandes 
entre  prises, les ins  ti  tutions publiques ou encore les orga  ni  sa  tions artistiques et cultu-
 relles. Les inter  ac  tions entre les acteurs (diri  geants, contrô  leur de ges  tion, mana  gers 
opé  ra  tion  nels et autres res  pon  sables de fonc  tions sup  ports) sont en outre de natures 
très diverses, éga  le  ment adap  tées au contexte éco  no  mique, ins  ti  tution  nel, 
sociopolitique et cultu  rel…

1 Lesdispositifsetoutilsducontrôledegestion

Les dis  po  si  tifs et outils du contrôle de ges  tion peuvent être regrou  pés en grandes 
caté  go  ries, qui rem  plissent des fonc  tions complé  men  taires : la comp  ta  bi  lité de ges -
tion, les bud  gets, les tableaux de bord et la struc  tu  ra  tion en centres de res  pon  sa  bi  lité. 
Ces élé  ments d’intro  duc  tion sur les outils du contrôle de ges  tion n’ont pas voca  tion 
à appor  ter des connais  sances pré  cises et exhaus  tives sur cha  cun de ces dis  po  si  tifs, 
connais  sances que le lec  teur pourra trou  ver dans des manuels géné  ra  listes sur le 
contrôle de ges  tion, mais à poser un réfé  ren  tiel de base, néces  saire pour la suite de 
notre pro  pos.

1.1 Lacomptabilitédegestion

La comp  ta  bi  lité de ges  tion consti  tue un mode de trai  te  ment de l’infor  ma  tion 
comp  table visant à four  nir une infor  ma  tion utile aux mana  gers. À l’ori  gine foca  li  sée 
sur le compor  te  ment des coûts (et en par  ti  cu  lier sur les coûts de pro  duc  tion), la 
comp  ta  bi  lité de ges  tion s’inté  resse non seule  ment aux causes, à l’ori  gine des coûts, 
mais porte éga  le  ment sur la créa  tion de richesse et sur des élé  ments de patri  moine, 
notam  ment la tré  so  re  rie.

La comp  ta  bi  lité de ges  tion consti  tue une modé  li  sa  tion du fonc  tion  ne  ment éco -
no  mique des orga  ni  sa  tions (entre  prises, hôpi  taux, uni  ver  si  tés ou asso  cia  tions…), 
du compor  te  ment de leurs charges et pro  duits en par  ti  cu  lier, iden  ti  fiant des fac -
teurs expli  ca  tifs. Elle per  met une ana  lyse des réa  li  sa  tions autant que des pro  jec -
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tions et des simu  la  tions. L’infor  ma  tion pro  duite dépend des besoins des 
uti  li  sa  teurs : elle peut être pré  cise et détaillée si néces  saire ou sim  ple  ment avoir 
voca  tion à don  ner rapi  de  ment un ordre de gran  deur. Le prin  cipe de cohé  rence est 
cepen  dant fon  da  men  tal. Par exemple, nous ver  rons que dans le cadre de la grande 
dis  tri  bu  tion, le cal  cul de la marge opé  ra  tion  nelle n’est pas complè  te  ment nor  ma-
 lisé. Cepen  dant, si un déci  deur sou  haite compa  rer la per  for  mance rela  tive de 
plu  sieurs maga  sins, il convien  dra d’adop  ter la même méthode de cal  cul de cette 
marge.

Glo  ba  le  ment, trois types d’uti  li  sation des don  nées comp  tables sont obser  vés (Bou-
 quin, 1997) :

l’éva  lua  tion de la per  for  mance réa  li  sée ; auto- évaluation par le mana  ger ou éva  lua- –
 tion de ses subor  don  nés, des pro  duits, des enti  tés ou des pro  ces  sus ;
l’orga  ni  sa  tion de la vigi  lance sur les zones cri  tiques à regar  der de plus près ; –
la réso  lu  tion de pro  blème, notam  ment le choix à par  tir de dif  fé  rents scé  na  rios. –

Une même don  née peut être uti  li  sée par des per  sonnes dif  fé  rentes pour des usages 
dif  fé  rents. Mais glo  ba  le  ment la mul  ti  pli  cité des déci  sions à prendre appelle une cer-
 taine diver  sité d’infor  ma  tions comp  tables.

La comp  ta  bi  lité de ges  tion a comme carac  té  ris  tique de four  nir des infor  ma  tions 
finan  cières et non finan  cières, per  met  tant de faire le lien entre la réa  lité opé  ra  tion -
nelle et stra  té  gique d’une orga  ni  sa  tion et la mesure finan  cière de sa per  for  mance. 
Elle peut ser  vir à éclai  rer des déci  sions très ponc  tuelles qui ne concernent qu’un 
ser  vice opé  ra  tion  nel à court terme ou au contraire par  ti  ci  per à des déci  sions stra  té -
giques de moyen et long terme.

Nous ver  rons par consé  quent comment dans chaque envi  ron  ne  ment étu  dié, que 
ce soit celui du sec  teur ban  caire, de la grande dis  tri  bu  tion ou encore de l’hôpi  tal, 
des comp  ta  bi  li  tés de ges  tion sont bâties « sur mesure » pour répondre aux besoins 
des mana  gers. En outre, nous accor  de  rons une place toute par  ti  cu  lière à la pré  sen-
 ta  tion de la méthode ABC/ABM (comp  ta  bi  lité par acti  vi  tés et ges  tion par les acti-
 vi  tés) au sein du cha  pitre 1 por  tant sur le contrôle de ges  tion indus  triel, méthode 
adop  tée éga  le  ment dans d’autres sec  teurs et en par  ti  cu  lier le sec  teur ban  caire (cha-
 pitre 3).

1.2 Budget,pilotagesansbudgetoubudgetglissant

En dépit d’une reven  di  ca  tion de cer  tains à « tuer le bud  get », dénon  çant à la fois 
la lour  deur admi  nis  tra  tive à laquelle la pro  cé  dure bud  gé  taire sou  met les mana  gers et 
le carac  tère inadapté de la démarche pré  vi  sion  nelle for  ma  li  sée vis- à-vis des incer  ti-
 tudes et tur  bu  lence de l’envi  ron  ne  ment (Mintzberg, 1994 ; Hope et Fraser, 2003), le 
bud  get occupe encore une place majeure dans la plu  part des orga  ni  sa  tions. Nous 
allons pou  voir l’illus  trer dans la plu  part des sec  teurs étu  diés.


